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L es collectivités, conscientes des
enjeux majeurs que l’approvi-
sionnement local concentre, en
matière environnementale, éco-

nomique, sociale, sanitaire, éducative,
culturelle, se mobilisent en ce sens… Il
s’agit de soutenir l’économie locale, de
favoriser les productions respectueuses
de l’environnement, d’offrir une alimen-
tation de qualité dans le cadre de la res-
tauration collective dans les établisse-
ments scolaires ou les résidences pour
personnes âgées, etc. Toutefois, la
démarche se heurte à des contraintes
pratiques et juridiques : s’approvision-
ner localement demande des connais-
sances et un savoir-faire. 
Aider les collectivités locales à mettre en
œuvre une telle politique est la raison
d’être du vade-mecum publié par l’AMF,
l’ADF et l’ARF. Il s’adresse à tous les élus,
qu’ils aient, ou pas, dans l’environnement
de leur territoire, un bassin de production
agricole. Il identifie deux leviers straté-
giques : une connaissance fine de l’offre
agricole disponible localement, et l’utilisa-
tion avertie des possibilités offertes par le
droit des marchés publics. Les collectivités
y puiseront de précieux éclairages juri-
dico-pratiques, inspirés de retours d’expé-
riences concrets. Ce document propose en
outre aux élus l’adoption d’une charte de
valorisation des patrimoines culinaires et
agricoles (voir encadré).

1. LE CADRE CONTRAIGNANT
DES MARCHÉS PUBLICS

Il faut rappeler que le droit européen et
le droit national des marchés publics
prohibent toute préference nationale ou
locale, en tant que telle, dans les marchés
publics. Cette interdiction découle des
principes fondamentaux de la com-

mande publique : liberté d’accès aux
marchés publics, égalité de traitement
des candidats et transparence des procé-
dures. Il existe néanmoins des leviers
opérationnels pour concilier l’inter-
diction du favoritisme local avec l’ambi-
tion de valoriser les produits et savoir-
faire locaux de qualité, de faciliter 
l’accès des fournisseurs de proximité
aux marchés publics et, plus générale-
ment, de prendre en compre des exi-
gences de développement durable.
La mise en œuvre de ces leviers n’appelle
pas de solution unique, car chaque mar-
ché de fourniture de denrées alimen-
taires est le résultat d’un arbitrage
dépendant étroitement du contexte ter-
ritorial, des besoins propres de la collec-
tivités et de son niveau d’objectifs.
Toutefois, on observe que les facteurs
communs de réussite reposent sur deux
pilliers : la communication avec les
acteurs des filières agricoles, et la simpli-
fication du cahier des charges.

2. LA DÉFINITION DES BESOINS :
UNE ÉTAPE STRATÉGIQUE

• Une définition réaliste des besoins passe
par une analyse de l’offre agricole locale :
connaissance du bassin de production,
organisation des filières, producteurs,
transformateurs, distributeurs, capacités
de production, variétés et volumes dis-
ponibles, caractéristiques techniques des
produits (modes de production, entre
autres)… Le vade-mecum délivre des
pistes pour se renseigner sur ces aspects
et liste des outils permettant de
connaître la teneur de l’offre locale.

• L’article  de l’ordonnance relative aux
marchés publics du  juillet  énonce
que « la nature et l’étendue des besoins à

Il est possible de favoriser une agriculture locale de qualité par les achats publics de
la restauration collective. Mais cela suppose de respecter un cadre juridique précis.

S’approvisionner localement,
tout un savoir-faire

satisfaire sont déterminés avec précision
avant le lancement de la consultation en
prenant en compte des objectifs de déve-
loppement durable dans leurs dimensions
économique, social et environnemen-
tale ». Là encore, le vade-mecum détaille
un ensemble d’éléments pouvant être
pris en compte pour baser l’évaluation
des besoins et adapter en conséquence
les exigences du cahier des charges.

• S’agissant des seuils de passation des
marchés, le vade-mecum rappelle les
règles posées par le décret n° 2016-360
du 25 mars 2016 relatifs aux marchés
publics. L’acheteur doit procéder à une
estimation sincère des besoins, en pre-
nant en compte la valeur totale des four-
nitures pouvant être considérées
comme « homogènes ». Il raisonnera par
famille d’achat en calculant, pour cha-
cune, le montant total des dépenses sur
une année afin de déterminer la procé-
dure de passation à mettre en œuvre.
Étant entendu qu’il est prohibé de frac-

Juridique

Il existe des
leviers pour
concilier
l’interdic-
tion du
favoritisme
local avec
l’ambition
de faciliter
l’accès des
fournisseurs
de proximi-
té aux mar-
chés publics

Le « sourcing » encouragé
L’article  du décret n° -
 du  mars  relatif
aux marchés publics autorise
les acheteurs à effectuer des
consultations ou à réaliser
des études de marché, solli-
citer des avis ou informer les
opérateurs économiques de
leur projet et exigences, afin
de préparer la passation
d’un marché. Les résultats de
ces études et échanges peu-

vent être utilisés par l’ache-
teur, à condition de ne pas
avoir pour effet de fausser la
concurrence, de ne pas
entraîner une violation des
principes de libre accès à la
commande publique, d’éga-
lité de traitement des candi-
dats et de transparence. 
Rencontrer les fournisseurs
et dialoguer avec eux n’est
donc plus un tabou.
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des marchés assez simples pour que les
petits producteurs, souvent très éloignés
de la commande publique, ne soient pas
noyés par la charge administrative.
Le conseil est donc de veiller à ce que le
cahier des charges comporte des clauses
proportionnées sur les caractéristiques
des produits commandés et sur les
conditions d’exécution du marché. Pour
cela, la connaissance de l’offre s’avère évi-
demment essentielle. Le vade-mecum
fournit des exemples et des indications
pour aider à aborder ces éléments. Pour
mémoire, l’acheteur ne peut exiger en
tant que tel, dans son cahier des charges,
que les produits aient une origine déter-
minée. En conséquence, il ne peut
demander que les produits présentent
obligatoirement un signe de qualité lié à
une origine géographique particulière
(AOC, AOP, IGP). En revanche, rien ne
s’oppose à ce qu’il valorise l’existence de
signes de qualité des produits (label
rouge, mention AB, etc.), à la condition
d’accepter des produits présentant des
exigences équivalentes.

• Le choix des critères de jugement des
offres. L’évaluation de la qualité et la
comparaison des offres se fait au regard
de critères d’attribution prédéterminés
et préalablement publiés dans les docu-
ments de la consultation. S’ils sont libre-
ment choisis, ils doivent être non-discri-
minatoires et liés à l’objet du marché ou
à ses conditions d’exécution. Là encore, le
vade-mecum fournit force détails sur les
critères pouvant être retenus. En rappe-
lant au passage que le critère « circuit
court » valorise les offres proposant le
moins d’intermédiaires entre le produc-
teur et la collectivité acheteuse (un cir-
cuit court n’est pas nécessairement
synonyme de proximité géographique).
Le guide détaille également les limites de
l’usage du critère « bilan carbone ».

Ann-Charlotte BÉRARD-WALSH
et Fabienne NEDEY

NB : Pour mémoire, le sujet de l’approvisionnement
local a fait l’objet, cette année, d’un débat nourri
autour de la tentative de fixation d’un objectif
obligatoire (en ,  % de produits issus de
l’alimentation durable, de produits locaux et de saison
et  % de produits bio dans la restauration collective
publique) dans le cadre du projet de loi sur l’ancrage
territorial de l’alimentation, puis dans le cadre du
projet de loi relatif à l’égalité et à la citoyenneté. 

tionner les familles d’achat de façon à
échapper aux obligations de publicité et
de mise en concurrence (interdiction du
« saucissonnage »). En cas de marché
alloti, le calcul s’effectue en additionnant
le montant prévisionnel de chaque lot
sur la durée du marché.
En cas de procédure négociée sans publi-
cité ni mise en concurrence préalables
(valeur estimative inférieure à
25 000 € HT), l’acheteur doit veiller,
comme le précise l’article 30 du décret
du 25 mars 2016, « à choisir une offre per-
tinente, à faire une bonne utilisation des
deniers publics, et à ne pas contracter sys-
tématiquement avec un même opéra-
teur économique lorsqu’il existe une plu-
ralité d’offres susceptibles de répondre au
besoin ».

3. LA RÉDACTION DES DOCU-
MENTS DE LA CONSULTATION

Plusieurs mécanismes permettent de
faciliter l’achat de produits de proximité.
Le vade-mecum s’emploie à détailler ces
différentes étapes et options, et donne
une multitude de conseils pour la rédac-
tion des documents de la consultation.
• L’allotissement constitue un levier

important pour faciliter l’accés des four-
nisseurs de produits locaux aux marchés
publics. Pour se faire, il doit être établi de
façon à correspondre aux besoins de la
collectivité, ainsi qu’à la nature et l’éten-
due de l’offre de produits identifiée sur le
territoire. Le guide distingue plusieurs
options pour ajuster finement la taille et
la composition des lots, de façon « clas-
sique » ou plus audacieuse, en donnant
des exemples.

• La rédaction du cahier des charges. Le
cahier des charges (juridiquement le
cahier de clauses techniques particu-
lières) est la traduction technique de la
définition préalable des besoins. Il décrit
les produits commandés et formalise les
engagements du titulaire. Le niveau
d’exigence doit être adapté à la capacité
administrative des fournisseurs locaux
d’établir une offre : un cahier des charges
très ambitieux impliquera, pour les opé-
rateurs, un travail conséquent de justifi-
cation dans le mémoire technique, qui
pourrait s’avérer contre-productif pour
les fournisseurs locaux peu aguerris.
Une façon de faciliter très concrètement
l’approvisionnement local est de faire

Juridique

Cette charte propose aux collectivités qui le souhai-
tent de s’engager, sur une durée pouvant aller de
un à trois ans, à mener des actions choisies dans
une liste d’une quinzaine de propositions pouvant
être adaptées localement. 
• Sur le volet de l’aide au développement des
filières locales : s’engager sur un approvisionne-
ment local en fonction des productions en place sur
les territoires ; encourager le dialogue entre tous
les acteurs de la chaîne, du champ à l’assiette ; 
promouvoir les produits et patrimoines culinaires,
valoriser les modes de production moins impac-
tants pour l’environnement (exemple : développer
l’agriculture raisonnée ou bio pour la protection
des points de captage).
• Sur le volet de la sensibilisation des publics :
organiser des animations autour des patrimoines
culinaires et agricoles (exemple : contractualiser

avec des fournisseurs pour des visites de fermes,
vergers, etc.) ; promouvoir une connaissance de
l’environnement de production ; éduquer au goût
et à l’équilibre nutritionnel ; sensibiliser à la sai-
sonnalité des produits, aux variétés locales (envi-
ronnement de culture, saisonnalité, cycle de vie…),
à la qualité des modes de production ; lutter contre
le gaspillage alimentaire ; apposer des picto-
grammes sur les menus indiquant la provenance
des produits ; mettre en place une campagne de
promotion autour des produits des patrimoines
culinaires ; former et impliquer le personnel.
L’animation des démarches territoriales, dans l’esprit
des projets alimentaires territoriaux, est un facteur
clé de réussite, sur le développement des filières
locales comme sur la sensibilisation des publics. 
Ces démarches impliquent l’ensemble des acteurs du
territoire, notamment les chambres d’agriculture.

Une charte de valorisation des patrimoines
culinaires et agricoles
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